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Université Bretagne Sud : Faculté droit, sciences économiques & 

gestion • Faculté lettres, langues, sciences humaines & sociales • Faculté 

Sciences & Sciences de l’Ingénieur • Ecole d’ingénieurs ENSIBS • IUT 

Lorient - Pontivy • IUT Vannes • 14 laboratoires de recherche. 

Conseil académique 

Séance du 11 mai 2023 

Délibération n°2023-03 
 

 

 

 

Élection partielle des membres de la section disciplinaire compétente à 
l’égard des enseignants et enseignants-chercheurs 
Collège des maîtres de conférences et assimilés – Femmes  

Le collège des maîtres de conférences et personnels assimilés du conseil académique 

Vu le Code de l’éducation, notamment les articles L712-6-2, L952-7 et R712-9 à R712-45 ; 
Vu les statuts modifiés de l’université Bretagne Sud ; 

Après en avoir délibéré, à bulletins secrets, 

Élit à l’unanimité des suffrages exprimés Madame Béatrice VEDEL en qualité de membre de la section 
disciplinaire compétente à l’égard des enseignants-chercheurs et enseignants au titre du collège des maîtres 
de conférences et personnels assimilés titulaires. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Documents en annexe : 

- Néant 

 

Visa de la Présidente, Virginie DUPONT  
 

Décompte des votes :    

Membres en exercice :  10 Suffrages exprimés : 9 

Membres présents : 7 Votes pour Béatrice VEDEL : 9 

Membres représentés : 3 Bulletins blancs ou nuls : 1 

Nombre d’électeurs : 10 Abstentions : 0 
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